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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-
BAS ET LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, ET SON PROTOCOLE, 
SIGNÉS LE 18 OCTOBRE 2001

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
et
 le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan,
Désireux de conclure un Protocole modifiant la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et 

la République d’Ouzbékistan tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et son Protocole, signés à La Haye le 
18 octobre 2001 (ci-après la « Convention » et le « Protocole » respectivement),

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier.

Le titre et le préambule de la Convention sont supprimés et remplacés par le titre et le 
préambule suivants :

Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la République d’Ouzbékistan tendant à 
éliminer la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital et à 
prévenir la fraude et l’évasion fiscales

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas
et
le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan,
Désireux de promouvoir leurs relations économiques et d’améliorer leur coopération en 

matière fiscale, Entendant conclure une Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République d’Ouzbékistan tendant à éliminer la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et sur les gains en capital et à prévenir la fraude et l’évasion fiscales sans créer de 
conditions favorables à la non-imposition ou à l’optimisation fiscale par la fraude ou l’évasion 
fiscales (y compris par le biais d’accords de chalandage fiscal visant à obtenir les allégements 
prévus par la présente Convention au profit indirect de personnes résidentes d’États tiers),

Sont convenus de ce qui suit :

Article II

Les alinéas a) et b) du paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention sont supprimés et 
remplacés par les alinéas suivants :

« a) en Ouzbékistan : 
i. l’impôt sur les bénéfices des personnes morales ;
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ii. l’impôt sur le revenu des personnes physiques ; 
iii. l’impôt sur le patrimoine ; 
(ci-après dénommés l’« impôt ouzbek ») ;
 b) aux Pays-Bas : 
i. l’impôt sur le revenu (inkomstenbelasting) ; 
ii. l’impôt sur les salaires (loonbelasting);
iii. l’impôt sur les sociétés (vennootschapsbelasting), y compris la part de l’État dans les 

bénéfices nets tirés de l’exploitation de ressources naturelles prélevée en application de la loi sur 
l’exploitation minière (Mijnbouwwet) ;

iv. l’impôt sur les dividendes (dividendbelasting) ; 
(ci-après dénommés l’« impôt néerlandais ») ;

Article III.

L’article 4 de la Convention est supprimé et remplacé par l’article suivant :
« Article 4. Résident
1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 

désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère 
de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions territoriales 
politiques ou administratives ou à ses collectivités locales.

2. Une personne, autre qu’une personne physique, est considérée comme étant assujettie à 
l’impôt :

a) aux Pays-Bas, si la personne est un résident des Pays-Bas aux fins de l’impôt sur les 
sociétés ;

b) en Ouzbékistan, si la personne est un résident de l’Ouzbékistan aux fins de l’impôt sur les 
bénéfices des personnes morales ; à condition que les revenus perçus par cette personne soient 
traités, conformément à la législation fiscale de cet État, comme les revenus de cette personne et 
non comme les revenus de bénéficiaires, de membres ou de cotisants de cette personne.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, le terme « résident d’un État 
contractant » ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que 
pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État avec lequel ses liens personnels 
et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b) si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle ;
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c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont 
elle possède la nationalité ;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord.

5. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident 
seulement de l’État où se situe son siège de direction effective. ».

Article IV.

L’article suivant est inséré après l’article 24 de la Convention :
« Article 24A Droit à prestations
1. Nonobstant les autres dispositions de la présente Convention, une prestation au titre de 

celle-ci ne peut être accordée pour un élément de revenu ou de capital s’il est raisonnable de 
conclure, compte tenu de l’ensemble des faits et des circonstances y relatifs, que l’un des 
principaux objectifs de l’arrangement ou de la transaction ayant donné lieu directement ou 
indirectement à la prestation serait l’obtention de celle-ci, à moins qu’il ne soit établi que l’octroi 
de cette prestation, dans ces circonstances, serait conforme à l’objet et à la finalité des dispositions 
pertinentes de la Convention.

2. Lorsqu’une prestation au titre de la présente Convention est refusée à une personne en 
vertu du paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État contractant qui aurait autrement accordé 
cette prestation traite néanmoins cette personne comme ayant droit à cette prestation, ou à des 
prestations différentes pour un élément de revenu ou de capital déterminé, si cette autorité 
compétente, à la demande de cette personne et après examen des faits et circonstances y relatifs, 
établit que de telles prestations auraient été accordées à cette personne en l’absence de la 
transaction ou de l’arrangement visés au paragraphe 1.

3. L’autorité compétente d’un État contractant consulte l’autorité compétente de l’autre État 
contractant avant de refuser le droit aux avantages en vertu du paragraphe 1 ou du paragraphe 2. ».

Article V.

L’article 28 de la Convention est supprimé et remplacé par l’article suivant :
« Article 28. Échange de renseignements
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pouvant se 

révéler pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention et l’administration 
ou l’application du droit interne relatif aux impôts de toute nature et de toute dénomination perçus 
pour le compte des États contractants, ou de leurs subdivisions territoriales politiques ou 
administratives, ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas 
contraire à la présente Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 
premier et l’article 2.

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application du droit interne de cet 



A-40715

17

État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les poursuites ou procédures concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation 
des deux États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui fournit ces renseignements 
autorise cette utilisation.

3. Les États contractants peuvent communiquer à un comité d’arbitrage, établi 
conformément aux dispositions du paragraphe 5 de l’article 27, les renseignements nécessaires à la 
conduite de la procédure arbitrale. Les membres du comité d’arbitrage sont soumis aux limitations 
prévues au paragraphe 2 du présent article en ce qui concerne la divulgation de ces 
renseignements.

4. En aucun cas les dispositions des paragraphes précédents ne doivent s’interpréter de 
manière à imposer à un État contractant l’obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation serait 
contraire à l’ordre public.

5. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. Cette obligation est soumise aux 
limites prévues au paragraphe 4, mais celles-ci ne peuvent en aucun cas être réputées permettre à 
un État contractant de refuser de communiquer des renseignements pour la seule raison que ceux-
ci ne présentent pas d’intérêt au regard du régime national.

6. En aucun cas les dispositions du paragraphe 4 ne pourront être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des informations pour la seule raison 
que celles-ci sont détenues par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en capacité d’agent(e) ou de fiduciaire ou parce que ces informations se 
rattachent aux droits de propriété d’une personne. ».

Article VI.

L’article 29 de la Convention est supprimé et remplacé par l’article suivant :
« Article 29. Assistance en matière de recouvrement des impôts
1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance aux fins du recouvrement de 

leurs créances fiscales. L’assistance n’est pas restreinte par l’article premier et l’article 2. Les 
autorités compétentes des États contractants peuvent, d’un commun accord, définir les modalités 
d’application du présent article.
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2. Le terme « créance fiscale », tel qu’il est utilisé dans le présent article, désigne un 
montant dû au titre des impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États 
contractants, de leurs subdivisions territoriales politiques ou administratives ou de leurs 
collectivités locales, dans la mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire à la 
présente Convention ou à tout autre instrument auquel les États contractants sont parties, ainsi que 
les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement ou de conservation liés à ce 
montant.

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est exécutoire en vertu de la législation 
de cet État et due par une personne qui, à cette date-là, ne peut pas, en vertu de ladite législation, 
empêcher son recouvrement, ladite créance fiscale doit, à la requête de l’autorité compétente dudit 
État, être acceptée à des fins de recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État contractant. 
Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 
législation applicable au recouvrement de ses propres impôts, de la même manière que si la 
créance fiscale était une créance fiscale de cet autre État.

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, telle créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 
aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de la créance fiscale, 
conformément aux dispositions de sa législation, de la même manière que s’il s’agissait de l’une 
de ses créances fiscales, même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale 
n’est pas recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher 
son recouvrement.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant.

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant.

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant, en 
vertu du paragraphe 3 ou 4, et avant que l’autre État n’ait recouvré et remis le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être :

a) dans le cas d’une demande présentée au titre du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable au titre de la législation de cet État et est due par une personne 
qui, à ce moment, ne peut, conformément à la législation de cet État, empêcher son recouvrement; 
ou

b) dans le cas d’une demande présentée au titre du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle cet État peut, conformément à sa législation, prendre des 
mesures conservatoires en vue d’assurer son recouvrement ; l’autorité compétente du premier État 
notifie sans délai ce fait à l’autorité compétente de l’autre État et le premier État, au gré de l’autre 
État, suspend ou retire sa demande.
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8. En aucun cas les dispositions du présent article ne doivent s’interpréter de manière à 
imposer à un État contractant l’obligation :

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;

b) de prendre des mesures contraires à l’ordre public ;
c) de prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables 

de recouvrement ou conservatoires, selon le cas, prévues par sa législation ou ses pratiques 
administratives;

d) de prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État 
est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer l’autre État 
contractant. ».

Article VII.

L’article 30 de la Convention est supprimé.

Article VIII.

1. Au paragraphe 1 de l’article 32 de la Convention, la première phrase est supprimée et 
remplacée par la phrase suivante :

« La présente Convention peut être étendue dans son intégralité ou avec les modifications 
nécessaires à toute partie du Royaume des Pays-Bas située hors d’Europe et qui perçoit des impôts 
de caractère analogue à ceux auxquels s’applique la Convention. ».

2. Au paragraphe 2 de l’article 32 de la Convention, les mots « à un pays auquel » sont 
supprimés et remplacés par les mots « à une partie du Royaume des Pays-Bas à laquelle ».

Article IX.

La première phrase du Protocole est supprimée et remplacée par ce qui suit :
« En ce qui concerne la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la République 

d’Ouzbékistan tendant à éliminer la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur les 
gains en capital et à prévenir la fraude et l’évasion fiscales, les soussignés sont convenus que les 
dispositions ci-après font partie intégrante de la Convention. ».

Article X.

Le paragraphe 2 de l'article 10 du Protocole est supprimé.

Article XI.

1. L’article suivant est inséré après l’article 13 du Protocole :
« XIV. S’agissant de l’article premier et de l’article 24A



A-40715

20

1. Les avantages de la présente Convention ne s’appliquent pas à un établissement de 
placement exonéré d’impôt néerlandais (Vrijgestelde beleggingsinstelling).

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les autorités compétentes des États 
contractants décident, d’un commun accord, dans quelle mesure un résident d’un État contractant 
soumis à un régime spécial ne peut bénéficier des avantages de la présente Convention. ».

2. L’actuel article 14 du Protocole est renuméroté en 15.

Article XII.

L’article suivant est inséré après le nouvel article 15 du Protocole :
« XVI. S’agissant des articles 28 et 29
Aux fins de l’application des dispositions des articles 28 et 29, les cotisations perçues et les 

prestations accordées en vertu de la réglementation néerlandaise relative aux revenus sont 
considérées comme des impôts. ».

Article XIII.

Le Protocole d’amendement entre en vigueur le dernier jour du mois suivant celui au cours 
duquel a été reçue la dernière des notifications par lesquelles les États contractants respectifs se 
sont notifiés, par la voie diplomatique et par écrit, l’accomplissement des formalités 
constitutionnelles requises, et ses dispositions prennent effet pour les années et les exercices 
fiscaux débutant, et les événements imposables se produisant, le premier jour de janvier de l’année 
civile suivant celle au cours de laquelle le Protocole d’amendement est entré en vigueur, ou après 
cette date.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole 
d’amendement.

FAIT à la Haye le 6 février 2017 en deux exemplaires, en langues néerlandaise, ouzbèke et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les 
textes en langue néerlandaise et ouzbèke, le texte anglais fait foi.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
HARRY ROODBEEN

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan :
BOTIR PARPIEV


